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Numéro 2            Avril 2011 

 
EDITO 
Dans cette période difficile pour les agents du service public, 
entre la Réforme Générale des Politiques Publiques (RGPP2) et 
les perspectives Ressources Humaines 2013 (RH2013), les 
IPCSR et DPCSR ne sont pas épargnés ! 
La CFDT vous défend au quotidien : Prime de Fonction et de 
Résultat (PFR), Nouvel Espace Statutaire (NES), Fusion des 
Corps, CEPC « 0 », Nouveau guide d’évaluation, formations et 
qualifications PL, retards d’avancements d’échelon, mutations… 
La CFDT, c’est chaque jour auprès de Vous POUR Vous ! 
Plus que jamais « Le choix des ACTES ! » 

           Stéphane BOUTORINE   
       Membre du bureau National 
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Pour nous rejoindre, téléchargez ici le bulletin d’adhésion : 

http://www.cfdt-ufeem.org/infosutiles/doc/Bulletin_adhesion.rtf  

 

 

 

 

 

http://www.cfdt-ufeem.org/infosutiles/doc/Bulletin_adhesion.rtf
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PFR : État des lieux… 
 

 

 

 

 

Le mercredi 30 mars 2011, la CFDT était reçue en réunion bilatérale (DRH-CFDT) sur la 

PFR. 

 

Pour rappel, la PFR se compose du coefficient FONCTION (lié à celle-ci) et d'un coefficient 

RÉSULTAT, lié à l’entretien annuel et donc aux objectifs fixés par la hiérarchie. Quid des 

objectifs pour les IPCSR ? Sera-t-il question de taux de réussite ? 

Si la fonction est cotée « 4 » (cotation nationale fixe), la partie fonction de la prime 

sera de 1500€(*)x 4 

Si le résultat est coté de « 0 » à « 6 » (cotation hiérarchique variable), la partie de 

la prime sera de 600€(*) x le coefficient !!!  

 

Lors de cette réunion, la CFDT a marqué son OPPOSITION au passage à la PFR pour 

les IPCSR. 

En effet, si certains personnels SAE/CTT/CAM sont bloqués par le plafond de leur régime 

indemnitaire ce qui justifie la demande de l’administration, les IPCSR peuvent 

malheureusement  encore "supporter" une augmentation de 900€ de prime annuelle. 

Nous rappelons également que les IPCSR ne changent pas de missions quand ils changent de 

grade, les IPCSR se retrouveraient toute leur carrière au même taux (quelle motivation !!). 

De plus, la CFDT rappelle que les adjoints au délégué ne sont pas forcément 1ère classe, donc 

le grade ne peut pas suffire au choix du taux pour la PFR. 

 

  

Conclusion: la DRH propose une "mise en stand-by" de la PFR pour les IPCSR pour 

2011  

 

C’EST UNE VRAIE VICTOIRE CONTRE L'INDIVIDUALISATION DES PRIMES QUI EST TRES 

RISQUEE POUR LES IPCSR  

et ceci date du 30 mars… 

 

 

 

 
(*) Montants moyens. 
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Modifications CEPC : Note « 0 » 

Modification du CEPC B  

Etat des lieux : La CFDT ne conçoit pas le fait qu’un candidat puisse repartir avec un CEPC 

favorable comportant la note 0 sur, au moins, un bloc de compétence hors installation et 

vérifications. 

Le 10 février, l’administration nous a exposé son souhait de tester le 0 éliminatoire, prétextant 

l’impossibilité de modifier le formulaire pour ne pas gaspiller le stock de CEPC.  

La CFDT, consciente qu’il n’est pas logique de « lâcher » un candidat en circulation avec un 

critère qu’il n’a maîtrisé à aucun moment, a revendiqué l’expérimentation de la 

suppression de la note 0. Elle a fait remarquer que l’argument de ne pas réimprimer de 

nouveaux CEPC ne tient pas car la procédure inscrite au verso devra nécessairement être 

modifiée. 

L’administration a concédé qu’il pouvait être intéressant de tester plusieurs solutions.  

A la suite de la phase de test, bien que la DSCR n’ait pas encore fourni la synthèse officielle, il 

semblerait que l’administration choisisse la solution portée par la CFDT. 
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NES : Etat des lieux… 
 

Rappel de la situation générale  

Les salaires des personnels des fonctions publiques sont déterminés par un indice attaché à 

l'échelon d'un grade. Les fonctionnaires et les personnels assimilés (contractuels avec des 
règlements sur grilles indiciaires) peuvent bénéficier de changements de grade, voire de 

corps, qui leur offrent de nouvelles carrières. Mais tous ne bénéficient pas de telles promotions 

(problèmes de concours, d'examens professionnels, de règles et de critères de gestion 

régissant les promotions). La valeur du point d'indice est déterminée par référence au salaire 

de l'indice 100, dont l'évolution est désormais fixée lors d'une négociation pluriannuelle et des 
rendez-vous annuels. C'est ainsi que pour les années 2008/2010 les augmentations de la 

valeur du point se sont limitées à 1,3 % en 2008 (0,5 % en juillet et 0,8 % en octobre), 

0,8 % en 2009 (0,5 % en juillet et 0,3 % en octobre) et à 0,5 % en 2010 (0,5 % en juillet). 

Ces valeurs comprennent les compléments obtenus lors des rendez vous annuels de 2008 et 

2009, en réponse aux mouvements sociaux des personnels. En l'absence de tout accord, elles 

ont été décidées unilatéralement par le gouvernement. Le bilan que nous tirons des évolutions 
proposées est négatif quant aux résultats des négociations et aux marges de manœuvre. 

Le calcul du salaire peut être impacté par des mesures nouvelles de carrières (modification de 

l'échelonnement indiciaire, fusion de grilles). Sur le volet « carrières », le nouvel espace 

statutaire (NES) de la catégorie B présente quelques avancées pour les personnels en place, 

mais l'allongement des carrières de 28 ans à 33 ans et leur dégradation (délai pour atteindre 
un indice), avec un sommet de grille peu revalorisé, ont conduit la CFDT à s'abstenir. Pour la 

catégorie A, les négociations engagées montrent les mêmes limites, avec le relèvement 

insignifiant des débuts de carrières (premier échelon qui passerait de en indice majoré) et la 

transformation des nombreux statuts d'emplois précaires et révocables en grade à accès 

fonctionnel censé être plus protecteur. Ces propositions laissent de nombreux personnels sans 
revalorisation et sans réelles perspectives de carrières. 

 

En ce qui concerne le corps des IPCSR, l’intégration prévue dans le NES ne prévoit 

malheureusement pas leur reclassement en B+ (2ème niveau de grade). 

Nous regrettons par ailleurs que FO et UNSA aient voté avec l’administration pour le 
point numéro 3 du CTPM du 29 novembre 2010, modifiant le décret n° 87-997 du 10 

décembre 1987 modifiant le statut particulier des IPCSR. Cette modification entraine 

la création d’un recrutement sur deux niveaux (3ème classe niveau bac, 2ème classe 

niveau bac+2), or nos camarades prétendent revendiquer le reclassement de tous 

les 3ème classes au 2ème niveau du NES, c'est-à-dire à bac +2. Merci qui ? 
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USEE-CFDT : 

Hubert Lebreton, Secrétaire Général 

Réseau ER 

Equipe d’animation : 

Stéphane Boutorine, permanent et membre du Bureau National 

Stephane.boutorine@i-carre.net  

06 82 06 30 78 

André Chaudron, permanent national 

Andre.chaudron@i-carre.net 

06 16 52 62 49 

Claude Guillet, IPCSR (DDTM76) 

Xavier Beunardeau, IPCSR (DDTM44) 

Annick Gicquère, IPCSR (DEAL97) 
  

 

Fusion des corps 
 

 

 

Le 12 avril 2011, l’administration organisera une réunion de concertation sur la fusion 

SAE/CTT /CAM. A cette occasion, la CFDT rappellera ses regrets de voir les IPCSR 

exclus de cette fusion. Nous rappelons que notre grille indiciaire est la plus faible de 

tous les fonctionnaires de catégorie B (nombre d’années nécessaires pour atteindre le 

dernier échelon le plus élevé). 

 

 

Nous déplorons que certaines organisations syndicales s’enferment dans un 

corporatisme acharné et suicidaire allant jusqu’à nier les possibilités de passerelles. 

Les IPCSR devront-ils rester toute leur carrière IPCSR ? 

Ne comptez pas sur la CFDT pour laisser faire ! 

Stephane.boutorine@i-carre.net
Andre.chaudron@i-carre.net
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